A UNIGUE

Le Confort au moindre effort

Convention réglementée

Convention conclue le 15 janvier 2021 : revue de la convention de

prestation de service entre CAFOM SA et Vente-unique.com

Contractants CAFOM SA / Vente-unique.com

Personnes Concernées M. Hervé Giaoui, M. Guy-Alain Germon

Contrat de prestation de service comprenant notamment
une assistance a la direction opérationnelle et technique,
Objet une assistance a la direction commerciale, une assistance
juridique, une assistance financiére, une assistance en

matiére d’assurance.

Rémunération annuelle
200.000 €
hors taxe

Date de prise d’effet 1er octobre 2020

Expert de la vente en ligne de mobilier en Europe



